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MOT DE BIENVENUE 
 

Côest avec un grand plaisir que je vous souhaite la bienvenue au cégep de Victoriaville. Le cégep 

est un milieu de vie riche qui favorise le développement intégral de la personne. Cette nouvelle 

ann®e scolaire sôannonce encore remplie dôexp®riences exaltantes, dôactivit®s stimulantes et de 

moments signifiants. 

Soyez assur®s que nous mettrons tout en îuvre pour que votre parcours scolaire soit jalonné de 

nombreuses réussites. Nous vous soutiendrons tout au long de votre cheminement collégial pour 

que vous obteniez un dipl¹me de qualit® qui vous permettra de poursuivre vos ®tudes ¨ lôuniversit® 

ou dôentamer votre carri¯re. 

Jôen profite dôailleurs pour vous inciter ¨ consulter r®guli¯rement le portail. Il contient une mine 

dôinformations utiles pour faciliter votre vie coll®giale autant par son fil de nouvelles « Actualités 

et messages », sa section « Documents et fichiers disponibles » que par le « Guide étudiant ». 

Toute lô®quipe du Service des ®tudes se joint ¨ moi pour vous souhaiter une très bonne année 

scolaire au cégep de Victoriaville. Je vous mentionne, en terminant, que vous pouvez en tout 

temps rencontrer Julie Crevier la coordonnatrice attitrée à Montréal pour discuter de toute 

question que vous jugeriez à propos. 

 

Le directeur des études, 

Christian Héon 
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FORMATION RÉGULIÈRE DIPLÔME 

2˫9¢¦28zCOLLÉGIALES (LOCAL 108) 

À vot re serv ice, ú˫ÀíÓÙ ēÚÓÀçĆçíĕĥÙ íĀÓíıíÓĥÙúúÙ(ap i ) 

et le  bureau adminis t ra t i f 

Z˫ sM peut  répondre  aux  beso ins  su ivan ts : 

o Aide ¨ lôapprentissage; 

o D®termination dôune charge de travail adapt®e aux capacit®s de lô®l¯ve; 

o £valuation des possibilit®s de succ¯s ou dô®chec et explication des cons®quences ®ventuelles sur le 
cheminement personnel; 

o R®am®nagement du cheminement scolaire ¨ la suite dô®checs, dôannulations, dôun changement de 
programme ou dôune absence prolong®e; 

o Arr°t des cours en raison dôun probl¯me de sant®; 

o Établissement du choix de cours et modifications dôhoraire; 

o Changement de programme; 

o Annulation dôinscription ou de cours ou d®sistement complet; 

o Meilleure compréhension du régime pédagogique; 

o Meilleure connaissance des ressources disponibles au Cégep; 

o Demande dô®quivalence, de dispense et de substitution; 

o Commandite. 

-ëÀĀçÙÿÙĀġĚ Æ ú˫ëĆĖÀíĖÙ 

En début de session et dans le délai fixé par la direction des études, tu peux apporter des changements à 

ton horaire : 

o En utilisant le module « modification dôhoraire » sur https://cegepvicto.omnivox.ca (20 $) 

o Pour des motifs personnels (travail rémunéré, entraînement sportif, etc.) 

o Auprès de ton API, au local 108 (25 $) 

o Pour des motifs sérieux jug®s par lôAPI 

o Pour des motifs reliés au cheminement scolaire (préalable, changement de programme, etc.) 

Apr¯s la p®riode de modifications ¨ lôhoraire, tu peux encore annuler un cours avant la date limite fix®e par 

le ministère, soit le 19 septembre pour la session dôautomne, et le 14 f®vrier pour la session dôhiver. Tu dois 

https://cegepvicto.omnivox.ca/
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rencontrer lôAPI qui te remettra un formulaire. À défaut de procéder ainsi, la mention « E » (échec) 

apparaîtra sur ton bulletin si tu abandonnes un ou des cours. 

Le  bureau  admin is t ra t i f peu t  répondre  aux  beso ins  

su ivan ts : 

o Admission; 

o Inscription; 

o Paiement des frais; 

o Dossier scolaire : relevé de notes, diplôme, copie de document certifié ou tout autre document Omnivox; 

o Formulaire à remplir pour : 

V une attestation de fréquentation scolaire; 

V une demande de remboursement à la suite dôune annulation dôinscription; 

V une demande de révision de notes. 

o Pour toute autre information, nous demeurons disponibles pour mieux vous diriger, au besoin. 

A b an d on  d e s  é t ud e s 

Si tu quittes le cégep en cours de session, tu dois en informer ton API. Tu trouveras ses coordonnées dans 

la liste du personnel. 

-ĆĨġĚ Ó˫i n sc r i p t i o n 

Limite des sommes exigibles des élèves par session 

Information pour la clientèle Automne 2018 ï Hiver 2019 

MODALITÉS RELATIVES 
DES SOMMES EXIGÉES 

                            Élève réputé 

                               TEMPS PLEIN 
                   Élève réputé 

                  TEMPS PARTIEL 

 MONTRÉAL  MONTRÉAL 

  Collégial  Collégial 

Cotisation étudiante   25 $  NSP 

Autres droits afférents   25 $  6 $/cours 

Droits dôinscription   20 $  5 $/cours 

Droits de toute autre nature   55 $  9 $/cours 

Activités reliées au fonds 
vert 

  5 $  5 $ 

Fondation du collège   8 $  8 $ 

*TOTAL   138 $  33 $/cours 

Cours hors programme   6 $/heure  6 $/heure 

Frais de scolarité   2 $/heure 

Droits aff®rents aux services de lôenseignement collégial et droits de toute autre nature exigibles 

des étudiants. Extrait de résolution (7424) du C.A. du 25 février 2008 

*sous réserve de modification au cours de la session Automne 2018 pour Hiver 2019 
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Les élèves bénéficiant des services supplémentaires ci-après décrits doivent acquitter les frais à la 

réception de la facture : 

NATURE 
NUMÉRO 

DE COURS 
ACTIVITÉ TARIF 

Alternance travail études (ATE)  STAGE 100 $ 

 

M o da l i t é s  r e l a t i v e s  à  l a  p e r c e p t i o n 

Les droits dôinscription, les autres droits aff®rents, les droits de toute autre nature et la cotisation étudiante 

sont perus au moment de lôinscription (choix de cours) ou lorsquôun service suppl®mentaire est requis. Le 

d®faut de paiement entra´ne lôannulation de lôinscription aux cours ou la cessation du service 

supplémentaire. 

Le paiement des droits peut se faire au bureau dôadmission, local 108 : 

o par ch¯que ¨ lôordre du Cégep de Victoriaville; 

o en argent; 

o par paiement direct; 

o par carte de crédit. 

Ou sur le site Internet ¨ lôadresse suivante : https://cegepvicto.omnivox.ca - Centre de paiement  

(par carte de crédit seulement) 

M o da l i t é s  r e l a t i v e s  a u  r em b o u r se m e n t 

o Les droits dôinscription ne sont remboursables que dans le cas où le Cégep de Victoriaville annule 

un ou des cours pour un élève. 

o Le Cégep de Victoriaville procède au remboursement total des droits de scolarité (temps partiel, hors 

programme) si lô®l¯ve inscrit ¨ un ou plusieurs cours annule cette inscription au plus tard ¨ la date 

d®termin®e par le ministre en application de lôarticle 29 du régime des études collégiales ou avant que 

le cinqui¯me de la formation nôait ®t® dispens®. Lô®l¯ve concern® doit remplir un formulaire dôannulation 

de cours et de demande de remboursement au bureau dôadmission : local 108. 

o En ce qui a trait aux autres droits afférents, les droits de toute autre nature et la cotisation étudiante des 

élèves réputés à temps plein ayant payé les sommes exigées pour les sessions Automne 2018 et 

Hiver 2019 : le Cégep de Victoriaville rembourse les sommes exigées à tout élève qui annule son 

inscription au plus tard la journée ouvrable précédant le début des cours. 

o Le C®gep de Victoriaville rembourse les sommes exig®es ¨ tout ®l¯ve dont lôinscription est annulée 

parce quôil nôa pu satisfaire aux conditions dôadmission ou de r®admission au c®gep; 

o Sur pr®sentation dôune pi¯ce justificative au plus tard le 19 septembre 2018, le Cégep rembourse les 

sommes exigées à tout élève qui annule son inscription pour la session dôautomne 2018 pour lôune ou 

lôautre des raisons suivantes : d®c¯s ou maladie lôemp°chant de poursuivre ses ®tudes. Pour la session 

dôhiver 2019, la date limite est le 14 février 2019. 
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À noter : Les INSCRIPTIONS TARDIVES ne b®n®ficient pas dôun d®lai supplémentaire en ce qui 

a trait aux modalités de remboursement. 

P r o c éd u r e s 

Lô®l¯ve qui d®sire obtenir le remboursement des sommes acquitt®es doit se procurer le formulaire requis, 

le remplir et le remettre au bureau dôadmission au local 108. 

 

Le Cégep retiendra 5 $ pour les frais dôadministration. 

EĖÀíĚ Ó˫ÀÓÿíĀíĚġĖÀġíĆĀ ēĆĥĖ ĚÙĖıíÎÙĚ ĚĥēēúÚÿÙĀġÀíĖÙĚ Ćĥ

péna l i tés 

A dm i s s i on  ta r d i ve : P é na l i t é  2 0 $ 

Une admission est considérée comme tardive lorsque les tours dôadmission g®r®s par le SRACQ sont 

terminés. 

I n s c r i p t i on  t a r d i v e : Pé n a l i t é  4 0 $ 

Le C®gep d®termine les p®riodes dôinscription pour chacune des sessions. La p®riode dôinscription se 

déroule selon les modalités indiquées dans la lettre de présentation ou affichées sur les babillards. Une 

pénalité de 40 $ sôapplique apr¯s les d®lais prescrits. Cette situation sôapplique ¨ un ®l¯ve d®j¨ admis, mais 

nôayant pas donn® suite ¨ son inscription ou ¨ un ®l¯ve en admission tardive. 

M o da l i t é s  d e  p e rc e p t i o n  e t  d e  r em b o u r se m en t 

o Les élèves qui utilisent les services couverts par la présente politique en défraient les coûts au moment 

de lôutilisation du service; 

o Les frais dôadministration relatifs aux services couverts par la pr®sente ne sont pas remboursables.  
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Im p r e s s io n  d e  do c u me n t s o f f i c i e l s 

o Relevé de notes officiel (dossier actif et inactif) : 10 $ 

o Relev® dôimp¹t pour frais de scolarit® (T2202A et Relev® 8) : 10 $ 

o Attestation/preuve de fréquentation scolaire (sauf celle requise par une loi) : 10 $ en personne au 

local 108 ou 5 $ par le portail Omnivox 

o Copie de plan de cours : 10 $/cours ï max. 50 $ 

S e r v i c e s  co n ce rn é s e t  t a r i f i c a t i o n 

Les frais dôadministration ¨ acquitter par des ®l¯ves pour certains services suppl®mentaires ou des 

pénalités sont de :  

o 2e carte étudiante : 10 $ 

o 2e agenda : 10 $ 

o Remise dôhoraire en dehors des p®riodes pr®vues : 10 $ 

o Envoi du diplôme par courrier prioritaire avec signature : 15 $ 

o Envoi dôune photocopie de dipl¹me : 10 $ 

o Pénalité de chèque sans provision: 25 $ 

o Demande de remboursement de frais de scolarité, de droits afférents et de toute autre nature : 5 $ 

o Frais bancaires lors de transfert dôargent de pays à pays : 15 $ 

o Analyse de dossier inactif pour sanction dô®tudes : 100 $ 

o Analyse de dossier en vue dô®quivalence(s) / substitution(s) : 20 $/cours ï max. de 100 $ 
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Av is  impor tan ts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPORTANT 

En cas de situations particulières (élections, tempêtes, etc.) 

les activités scolaires sont susceptibles de se prolonger 

au-delà de la date prévue au calendrier. 
 

Il est fortement recommandé aux étudiantes et étudiants 

de ne prendre aucun engagement (ex : emploi, voyage) 

avant le 25 décembre et 1er juin de chaque année. 

https://cegepvicto.omnivox.ca/
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I n fo rma t ions comp lémenta i res à  conna î t re 

C a r t e  é t ud i a n te 

Pour toutes questions concernant la carte étudiante, veuillez-vous adresser au local 108. Si vous avez 

perdu votre carte étudiante, vous pouvez en avoir une autre au coût de 10 $. 

C a si e r s 

Au début de chaque session « Automne », vous devez réserver un casier via le portail Omnivox ou au 

local 108. Cette réservation sera valide pour lôann®e scolaire 2018-2019. Vous devez fournir votre propre 

cadenas. Il est TRÈS IMPORTANT que vous utilisiez UNIQUEMENT ce casier. Tous les cadenas qui sont 

installés sur des casiers sans réservation seront coupés et le casier sera vidé. Pour la session « Hiver », 

vous conservez le même casier. 

L i b é r a t i o n d e s  ca s i e r s 

Pour ceux et celles qui ne reviennent pas à la session « Hiver », vous devez libérer votre casier avant la fin 

du mois de décembre. Advenant le cas où cette règle ne serait pas respectée, votre cadenas pourrait être 

coupé et votre casier vidé. 

 

Prenez note que tous les casiers doivent 

être libérées avant la fin du mois de mai. 

 

C ha n g em en t Ó˫ÀÓĖÙĚĚÙ 

Les ®tudiantes et les ®tudiants de lôordre coll®gial peuvent, en tout temps, effectuer leur changement 

dôadresse par Internet, sur le site https://cegepvicto.omnivox.ca à la rubrique Dossier personnel. 

O b j e t s  p e r du s  o u  r e t ro u v é s 

Pour signaler la perte dôun objet ou rapporter un objet trouvé : 

Au magasin 

Local 212  
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SERVICES AUX ÉLÈVES 

Aide  f i nanc iè re 

Tu veux faire une demande dôaide financi¯re ? Côest d®j¨ fait, mais tu désires de lôinformation 

supplémentaire ? Ce service est l¨ pour tôaider ¨ obtenir toute lôaide financière dont tu as droit. Si tu as 

besoin dôinformation sur diff®rents programmes dôaide financi¯re tels que les bourses en langue seconde 

(cours dô®t®), le remboursement diff®r®, les m®canismes de recours (révision ou dérogation), etc., viens 

rencontrer le responsable. Bref, ne te gêne pas, car « bien sôinformer côest (possiblement) sôenrichir ». 

Tu peux demander de lôaide pour remplir les formulaires requis, voir appara´tre ¨ lô®cran lô®tat de ton dossier 

sur Internet ou transmettre électroniquement les documents. Les services en ligne de lôAide financi¯re aux 

®tudes du minist¯re de lô£ducation du Loisir et du Sport sont accessibles au www.afe.gouv.qc.ca. Toutefois, 

si tu as besoin dôaide, nôh®site pas et présente-toi au local 108. 

D¯s que le certificat de garantie est disponible dans ton dossier ®tudiant Internet, tu dois lôimprimer et le 

présenter à ton institution financière. Cette dernière pourra ainsi déposer les versements directement dans 

ton compte bancaire. Pour connaître la liste des bourses offertes, consulte le site Web du Cégep, menu Vie 

étudiante et services, option Aide ¨ lô®tudiant. 

Johanne Côté  ¤ 514  528 -8687 , poste  2446  

-ÙĀġĖÙ Ó˫ÀíÓÙ ÙĀ æĖÀĀÑÀíĚ ˜ĚĥĖ ĖÙĀÓÙĸ- vous)  

Le Centre d'aide en français (CAF) de l'École nationale du meuble et de l'ébénisterie offre plusieurs 

formules d'aide qui visent à soutenir les élèves dans leurs efforts pour maîtriser le français écrit, réussir 
leurs cours de français réguliers et se préparer à l'épreuve uniforme. 
 

Cynthia Caron 514 528 -8687, poste 2959  
caron.cynthia@cegepvicto.ca  

Pol i t i que  e t  p rocédure  en  mat iè re  de  ha rcè lement  e t  de  

v io lence 

Le Cégep de Victoriaville dénonce et réprouve toutes formes de violence et de harcèlement. La « politique 

en matière de harcèlement et de violence » et la « procédure en matière de harcèlement et de violence » 

sont disponibles sur le site du c®gep sous lôonglet À propos du cégep, à la rubrique Documents officiels, 

section Règlements, politiques et procédures. 

Karl Castonguay  ¤ 514 528 -8687 , poste 2484  
 

 

mailto:caron.cynthia@cegepvicto.ca
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Promot ion  sco la i re ,  p lacement  e t  a l te rnance t rava i l-

é tudes 

Préparation pour un stage ou un emploi 

Tu cherches un emploi ou tu te prépares pour une entrevue? Divers services te sont offerts : révision de 
ton CV, lettre de pr®sentation, pr®paration ou simulation dôentrevue, etc. Envoie la copie électronique de la 
plus récente version de tes documents à geoffroy.lise@cegepvicto.ca et tu recevras une copie révisée.  

La communaut® Placement, sur Omnivox, te pr®sente des liens utiles concernant lôemploi, des mod¯les de 
CV et de lettres de présentation. 

 

Service de placement dôemploi en ligne 

Le service tôoffre la possibilit® de conna´tre les offres dôemploi li®es ¨ ton programme ou les emplois dôordre 
général (temps partiel ou temps plein). Rends-toi sur : 
 

 Mes Services Omnivox  Placement 

 

Côest ¨ toi de les consulter et dôy donner suite si tu es intéressée ou intéressé par une ou plusieurs offres. 

Lise Geoffroy ¤ 1 888  284 -9476, poste 2407  

Serv ices  adap tés  ( l oca l  108) 

Lô®l¯ve qui pr®sente une d®ficience physique, sensorielle, neurologique, organique, un trouble 

dôapprentissage ou un probl¯me de sant® mentale peut b®n®ficier de services adapt®s. Les services sont 

d®termin®s en fonction des besoins particuliers de lô®l¯ve et de son diagnostic m®dical. Pour avoir acc¯s ¨ 

des accommodements, lô®l¯ve a la responsabilit® de sôinscrire ou de r®activer son plan dôintervention aux 

services adapt®s au d®but de chacune des sessions. Pour ce faire, il doit communiquer avec lôaide 

pédagogique individuelle le plus rapidement possible dès son admission au cégep. Celle-ci lui planifiera 

une rencontre afin que ses besoins soient ®valu®s et quôun plan de mise en place de services soit actualis®. 

Si vous nôavez pas de diagnostic, votre conseill¯re en services adapt®s pourra regarder avec vous la 

démarche à effectuer pour remédier à la situation. 

 

Aide pédagogique individuelle  : ¤ 514  528 -8687, poste 2903  
 

mailto:geoffroy.lise@cegepvicto.ca
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S t a t i o nn em e n ts ( i n s c r i p t i o n e t  pa iemen t ) ( l oca l 108) 

Proc®dure dôinscription et de paiement en fonction 

Lô®cole possède deux stationnements. 

Le stationnement extérieur est pay® aux horodateurs plac®s ¨ lôavant et ¨ lôarri¯re de lô®cole. À noter que 

ce système est géré par un organisme indépendant du cégep. 

 

Lôactivation et le paiement du stationnement int®rieur se font auprès de Louis Boudreau. Un dépôt de 20 $ 

est exigé pour obtenir la carte magnétique permettant lôacc¯s au stationnement, non remboursable en cas 

de perte. 

Louis Boudreau ¤ 514 528 -8687, poste 2929  

boudreau.louis -a@cegepvicto.ca  

TARIFS 

Stationnement intérieur 

Session automne  15 juillet au 14 janvier 300 $ 

Session hiver 15 janvier au 14 juillet 300 $ 

Année 15 juillet au 14 juillet 500 $ 

Stationnement extérieur 

2 $ / heure 

8 $ / jour 

 

Sa l le  de  cond i t i onnement  phys ique  (l oca l 318 )   

Lô£cole nationale du meuble de Montréal possède sa propre salle de conditionnement physique. Pour y 

accéder, vous devrez vous présenter au local 108 et signer le formulaire comprenant les consignes 

dôutilisation de la salle dôentra´nement.  Par la suite, vous pourrez obtenir la carte dôacc¯s ¨ la salle en vous 

acquittant des frais sôy aff®rant (10 $ pour la session + dépôt de 10 $ pour la carte magnétique).  

Louis Boudreau  ¤ 514 528 -8687, poste 29 29  
boudreau.louis -a@cegepvicto.ca  

 
 

 

mailto:boudreau.louis-a@cegepvicto.ca
mailto:boudreau.louis-a@cegepvicto.ca
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PORTAIL DU CÉGEP 
Consulte régulièrement le portail. Le fil de nouvelles (actualités et messages) a été mis en place pour que 

tu aies accès à diverses informations facilement et rapidement afin que tu sois au courant de ce qui se 

passe et de ce qui te touche. 

On y trouve tout ce que tu dois savoir, mais côest ta responsabilité de le consulter. 

De plus, ton portail te permet de joindre tes enseignantes et enseignants et te donne accès à des documents 

de référence forts utiles. 

Une seule adre sse : 

https://cegepvicto.omnivox.ca 

 

¶ Dates butoirs importantes; 

¶ Nouveaux documents 
disponibles; 

¶ Réalisations de nos élèves; 

¶ Événements pédagogiques, 
sportifs et culturels à venir; 

¶ Horaire des examens; 

¶ Etc. 

https://cegepvicto.omnivox.ca/
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ENSEIGNEMENT ET ENCADREMENT 

Absences  du  pe rsonne l  ense ignan t 

Dans le cas des absences pr®vues, côest le personnel enseignant qui pr®vient la classe. Sôil sôagit, par 

contre, dôune absence imprévue : 

¶ Tu dois demeurer dans la salle de cours et attendre pendant quinze minutes; 

 

¶ Après quoi, tu es invité à prévenir lôadministration au local 108. 

 

Prob lème pédagog ique 

Si tu ®prouves de lôinsatisfaction vis-à-vis un aspect ou lôautre dôun cours que tu suis, tu dois dôabord en 

parler avec lôenseignante ou lôenseignant concern®. Si tu nôobtiens pas satisfaction, tu peux demander 

lôintervention de ton aide p®dagogique individuelle qui mettra en application la Politique de gestion des 

litiges pédagogiques. 

 

Dépar tements  e t  p rog rammes 

Chaque département regroupe des membres du personnel enseignant de la même discipline ou de 

disciplines associées. Un comité de programme est constitué de personnes représentant les disciplines qui 

sôadressent aux ®tudiantes et aux ®tudiants dôun m°me programme dô®tudes. Ce comit® peut comprendre 

aussi des membres du personnel de soutien affectés au programme, ou des étudiantes et des étudiants 

qui y sont inscrits. 

 

Grâce à ces regroupements en équipe, des échanges et des efforts de concertation sont possibles, 

notamment, sur des questions telles que les m®thodes p®dagogiques, les pratiques dôenseignement, les 

pratiques dôapprentissage et les pratiques dô®valuation. Ils permettent ®galement dô®laborer des projets 

pédagogiques en commun. Chaque année, les membres de chaque département, ainsi que de chaque 

comité de programme désignent une personne pour assurer la coordination de leurs activités. 

Encadrement 

Lôencadrement et lôaide n®cessaires ¨ ton int®gration et ¨ la réussite de tes études collégiales te sont 

proposés par ton API, ainsi que par les enseignantes et enseignants de ton programme. 

Tu peux rencontrer ton API ou les enseignantes et les enseignants, en dehors des heures de cours, en 

tenant compte des informations sur leur disponibilité. Il te revient de faire la démarche pour obtenir un 

rendez-vous en recourant aux coordonnées fournies dans les plans de cours, affichées aux babillards, au 

bureau des personnes concernées ou indiquées sur Internet. 
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Tu peux tôadresser en tout temps à ton API pour obtenir un suivi particulier. Par ailleurs, à la demande des 

enseignantes et des enseignants, lôAPI peut te convoquer ¨ son bureau pour un suivi p®dagogique 

approprié. Ses coordonnées sont dans la section « Aide pédagogique » sur le site de lô®cole. 

 

sĆúíġíĕĥÙ íĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙ Ó˫ÚıÀúĥÀġíĆĀ ÓÙĚ ÀēēĖÙĀġíĚĚÀçÙĚ

(P IEA) 

o Quelles sont tes responsabilités vis-à-vis tes cours et ton évaluation? 

o Quels sont tes droits? 

o Quôarrive-t-il si tu tôabsentes de tes cours? Si tu remets tes travaux en retard? Si tu tôabsentes dôune 

évaluation sommative? 

o Quelles sont les obligations des enseignants et des enseignantes? 

o Quôy a-t-il dans un plan de cours? 

o Quôest-ce quôune ®valuation formative? Sommative? 

o Quelles sont les règles au cégep en matière dô®valuation? 

o Quôest-ce quôune dispense de cours? Une ®quivalence? Une substitution? 

o À quelle condition une mention « Incomplet » peut-elle être attribuée pour un cours? 

o Que faire pour obtenir une révision de note? 

 

La politique institutionnelle des apprentissages répond à ces questions. Le texte est disponible sur le site 

Web du c®gep sous lôonglet À propos du cégep, à la rubrique Documents officiels, dans la section 

Règlements, politiques et procédures. Les proc®dures d®partementales dô®valuation des apprentissages 

complètent la politique institutionnelle. Elles sont disponibles auprès du coordonnateur de département et 

de lôaide p®dagogique. 

sĆĥĖĚĥíġÙ ÓÙĚ ÚġĥÓÙĚ ÙĀ ÎÀĚ Ó˫ÚÎëÙÎ 

La réussite des cours à chacune des sessions est une condition essentielle à la poursuite des études. Le 

r¯glement relatif ¨ lôadmission aux programmes dô®tudes du c®gep de Victoriaville pr®voit la non-

r®admission de lô®tudiante ou de lô®tudiant qui a ®chou® la moiti®, ou plus, des unit®s des cours auxquels 

elle ou il sô®tait inscrit durant deux sessions consécutives. 

Pour pr®venir une telle ®ventualit®, d¯s quôune ®tudiante ou quôun ®tudiant ®choue la moiti®, ou plus, des 

unités de cours à une session donnée, la réadmission devient conditionnelle à la session suivante. De plus, 

lô®tudiante ou lô®tudiant signe un contrat qui lôengage ¨ sôimpliquer davantage dans ses ®tudes et un suivi 

pédagogique lui est offert. 

Lô®tudiante ou lô®tudiant qui a connu plusieurs ®checs dans les cours de formation sp®cifique dôun 

programme peut se voir refuser lôacc¯s ¨ ce programme par le C®gep. 
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Rense ignements pe rsonne ls 

Le C®gep doit agir conform®ment ¨ la loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels. 

En conséquence : 

Les renseignements personnels que le Cégep recueille auprès des étudiantes et des étudiants de même 

que les renseignements quôil consigne par la suite ¨ leur dossier sont confidentiels. Tel est le cas par 

exemple de lôadresse, du num®ro de t®l®phone, de la date de naissance, de lôinscription ¨ un programme 

ou à un cours et des résultats scolaires; 

o Le Cégep utilise ces renseignements pour la gestion des études; seul a accès à ces renseignements 

le personnel qui, dans lôexercice de ses fonctions, est affect® au traitement des dossiers. À des fins 

exclusivement administratives, le C®gep transmet ¨ dôautres unit®s comme la biblioth¯que, les Services 

administratifs, le Service des affaires étudiantes, certains renseignements nécessaires à leur 

communication avec les étudiantes et les étudiants dans le cadre de leurs attributions; 

o Sauf dans les cas dôexception express®ment pr®vus par la Loi, seule la personne concern®e par les 
renseignements personnels détenus par le C®gep a le droit dôen recevoir communication et dôen 

demander la rectification; le Cégep ne peut divulguer ces renseignements sans le consentement de 

ladite personne; 

o Lô®tudiante ou lô®tudiant qui veut autoriser une personne ¨ recevoir des renseignements personnels le 
concernant doit remettre à cette personne une procuration écrite indiquant expressément son 

consentement à la divulgation; 

o Les parents dôune ®tudiante ou dôun ®tudiant mineur peuvent recevoir communication de 

renseignements personnels concernant leur enfant inscrit au cégep sans consentement de lô®tudiante 

ou de lô®tudiant concern®; 

o Aucun renseignement personnel ne sera communiqué par téléphone même à une personne qui y a 

droit. Les étudiantes et les étudiants doivent se présenter ou écrire au bureau dôadmission (108) et 

prouver leur identit® pour obtenir communication dôun renseignement les concernant; 

o ê la demande de lôAssociation ®tudiante, le C®gep lui fournira la liste des ®tudiantes et des ®tudiants 
ainsi que leur adresse, numéro de téléphone et la mention du programme fréquenté. 
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ASSOCIATION ÉTUDIANTE DE Z˫9-fZ8

NATIONALE DU MEUBLE ET DE 

Z˫9+9`Mz¢8vM8 28 _f`TRÉAL POUR 

LES ÉTUDIANTS DU DEC 
Le cégep est une école de vie. Tu y es non seulement pour étudier, mais pour y apprendre à devenir un 

bon citoyen ou une bonne citoyenne.  

ZÀ ĀÀġĥĖÙ ÓÙ ú˫ ĚĚĆÎíÀġíĆĀ ÚġĥÓíÀĀġÙ 

Les ®tudiantes et ®tudiants de lô£cole nationale du meuble et de lô®b®nisterie de Montr®al ont leur propre 

association. Celle-ci compte, parmi ses membres, tous les étudiants et étudiantes à temps plein du collège 

et ces derniers paient une cotisation qui constitue la principale source de financement de lôASSO. Pour 

lôann®e 2017-2018, le montant de la cotisation a été fixé à 25 $ par session pour chaque étudiante et 

étudiant inscrit à temps plein. De plus, lôASSO est membre de la Fédération étudiante collégiale du Québec 

(FECQ). Cette dernière défend tes droits et intérêts directement auprès du gouvernement sur la scène 

nationale. 

ZÙĚ ÌĥġĚ ÓÙ ú˫ ĚĚĆÎíÀġíĆĀ ÚġĥÓíÀĀġÙ 

o Défendre et promouvoir les intérêts sociaux, économiques, culturels et personnels des étudiants et 

étudiantes de lô®cole; 

o Sôassurer que les diff®rents services offerts aux membres sont ad®quats, accessibles et r®pondent aux 
besoins; 

o Représenter les étudiantes et étudiants auprès de la direction et du personnel de lô®cole; 

o Représenter les étudiantes et étudiants auprès des instances extérieures ¨ lô®cole et qui ont un lien 

direct avec les intérêts étudiants; 

o Assurer le respect des droits ®tudiants afin quôils soient conformes aux r¯glements, lois ou autres 

dispositions légales appliqués dans lô®cole; 

o Assurer lôorganisation et la coordination des diff®rents moyens de pression n®cessaires ¨ la d®fense et 
à la promotion des intérêts étudiants. 
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Les  s t ruc tu res  de  ú˫ ĚĚĆÎíÀġíĆĀ étud ian te 

o Lôassembl®e g®n®rale est le regroupement de tous les membres et côest aussi lôinstance supr°me de 
d®cision. Côest ¨ elle que revient la responsabilit® des orientations de toute action entreprise par 

lôex®cutif, ce dernier agissant au nom de lôAssociation. 

o Le conseil exécutif est composé de trois membres ®lus par lôassembl®e g®n®rale. Les postes ¨ combler 

sont les suivants : la présidence, la trésorerie ainsi que le secrétariat. 

o Les activit®s et les divers services de lôASSO reposent pour la plupart sur la disponibilité de bénévoles 

pour leur fonctionnement. Donc, si tu as de lô®nergie et un d®fi ¨ relever, nous te proposons de venir 

nous ®pauler et de tôimpliquer dans lôun ou lôautre de nos champs dôaction. 

 

Responsable : Vacant 

BIBLIOTHÈQUE (LOCAL 212) 

Accès  à  d i s tance 

o Vous pouvez acc®der au catalogue Koha et aux bases de donn®es de partout dans lô®cole; 

o Koha et une grande partie des bases de données qui sont mentionnées dans Koha (celles qui ont trois 

astérisques en regard du titre) sont accessibles de lôext®rieur de lô®cole si vous avez acc¯s ¨ Internet 

avec ou sans fil. 

 

Documenta t ion 

o Livres : documentaires et îuvres litt®raires (romans, essais, nouvelles, etc.); 

o Encyclopédies, dictionnaires, documents de référence; 

o Documents vidéo; 

o Présentoirs pour les nouveautés (livres); 

o Documentation numérique, sur cédérom. 

 

2ĖĆíġĚ Ó˫ÀĥġÙĥĖ 

Il existe, au cégep de Victoriaville, une politique qui vise à assurer le respect des dispositions de la Loi sur 

le droit dôauteur (îuvres ®crites, îuvres audiovisuelles, îuvres musicales, programmes informatiques). 

Il faut obtenir au préalable une autorisation ou une licence pour reproduire ou diffuser ce matériel. La 

politique concernant les droits dôauteur est disponible sur le site du c®gep sous lôonglet À propos du cégep, 

à la rubrique Documents officiels, section Règlements, politiques et procédures. 
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Équ ipements 

o Matériel audiovisuel : postes et appareils de visionnement ou dô®coute; 

o Numériseur relié à un poste informatique; 

o Photocopieur et matériel afférent (agrafeuse, massicot, perforatrice, etc.) 

Locaux 

o Aire générale pour le travail individuel et dô®quipe;  

o Postes informatiques dédiés à la consultation du catalogue Koha et des bases de données, pour les 

travaux de bureautique et lôutilisation dôInternet; 

o Audiovidéothèque; 

Règ lements  de  p rê t 

Types de documents Nombre Durée Renouv. Réservation 

Livres 6 21 jours 2 4 

Documents de matériel didactique* 3 75 jours 0 - 

Numéros de périodiques 2 5 jours 0 - 

Cédéroms 3 5 jours 1 3 

DVD 3 5 jours 1 3 

Vidéocassettes 3 5 jours 1 3 

 

* Pour certains cours, selon les indications des enseignants. 

Serv ices 

o Initiation à la bibliothèque; 

o Aide aux usagers; 

o Prêt; 

o Prêt entre bibliothèques; 

o Renouvellement à la bibliothèque sauf si le document est réservé; 

o Prêt des documents mis à la réserve par les enseignants; 

o Transit des documents entre la biblioth¯que principale et les centres de documentation de lô£cole 
nationale du meuble et de lô®b®nisterie; 

o Référence; 

o Réservation de documents; 

o Accès à des bases de données et des sources numériques.
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Utilisez le catalogue Koha https://victoriaville.koha.ccsr.qc.ca, côest la grande porte dôentr®e pour chercher 

dans les collections de la bibliothèque. Vous y trouverez également la liste des nouveaut®s, lôhoraire des 

centres documentaires et les liens directs vers les bases de données, les sources de référence ainsi que 

vers dôautres catalogues.  

Entrez dans votre compte personnel Koha avec votre numéro de DA comme numéro de compte et 

votre date de naissance (JJMMAA ou AAAAMMJJ) comme mot de passe.   

En accédant à votre compte personnel, vous pouvez faire toutes les recherches désirées, mais vous aurez 

en plus la possibilité de les conserver dans des listes privées.  

Vous pourrez aussi réserver des documents, renouveler vos prêts à distance, vérifier votre dossier de prêt 

et savoir si vous avez des amendes ¨ payer, revoir lôhistorique de vos recherches. 

L iv res  usagés 

Vous devez acheter des livres pour vos cours? Restez ¨ lôaff¾t du babillard situé au magasin (local 212). 

Vous y retrouverez toutes les offres de livres usagés.  

Magas in  (l oca l 212)   

ARTICLES SCOLAIRES 

Manuels de cours 

Notes de cours 

Pr°t dôoutils et de livres 
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PROJET ÉDUCATIF POUR UNE 

VÉRITABLE RÉUSSITE 
TOUS, NOUS VOULONS :  

o Une r®ussite fond®e sur lôacquisition de cinq ®l®ments cl®s de formation; 

o D®velopper lôautonomie, côest-à-dire, notamment, le sens des responsabilités, la capacité de faire des 

choix et la capacité de critique et dôautocritique; 

o D®velopper la cr®ativit®, côest-à-dire, notamment, lôouverture dôesprit, la curiosit® et lôinitiative; 

o D®velopper la conscience dô°tre membre dôune soci®t® et dô°tre en relation avec lôenvironnement, 
côest-à-dire, notamment, le sens de la solidarité et le respect de soi et des autres; 

o D®velopper les capacit®s intellectuelles consid®r®es comme fondamentales, côest-à-dire, notamment, 

la ma´trise de la langue et des langages, lôanalyse, la r®solution de probl¯mes et la synth¯se; 

o D®velopper lôensemble des comp®tences d®crites dans son programme dô®tudes pour une r®ussite 

favorisée par un milieu propice. 

 

Une réuss i te  favor i sée  pa r  un  m i l i eu  p rop ice 

o Cr®er un milieu de vie, dô®tudes et de travail accueillant et stimulant qui incite au d®passement 

personnel et qui développe un sentiment dôappartenance; 

o Encourager la recherche, lôexp®rimentation et lôinnovation. 

 

Une réuss i te  sou tenue  pa r  des  ressources  appropr iées 

o Favoriser le d®veloppement des comp®tences, la motivation et lôengagement professionnel de son 

personnel; 

o Assurer des infrastructures et des équipements adéquats et accessibles. 

 

Une réuss i te  reconnue 

o Assurer le rayonnement du cégep dans son milieu et être aussi réceptif aux besoins et réalisations du 

milieu; 

o Valoriser et faire connaître les réalisations des étudiantes, des étudiants et du personnel du cégep. 

 

* Le texte complet du Projet ®ducatif est disponible sur le site Web du c®gep sous lôonglet 

À propos du cégep, à la rubrique Projet éducatif. 
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_ÙĚĥĖÙĚ Ó˫ÀíÓÙ Æ úÀ ĖÚĥĚĚíġÙ 

Le coll¯ge met ¨ ta disposition plusieurs mesures dôaide ¨ la r®ussite pour tô®pauler dans ton cheminement 

vers lôobtention de ton dipl¹me. Afin dôy acc®der, tu peux consulter lôadresse suivante : 

http://montreal.ecolenationaledumeuble.ca/formation-collegiale/services-aux-etudiants/aide-pedagogique-

--conseillere-pedagogique.aspx 

ou, simplement, en passant par le menu Services aux étudiants du site, sous la rubrique Aide 

pédagogique / conseillère pédagogique. 

http://montreal.ecolenationaledumeuble.ca/formation-collegiale/services-aux-etudiants/aide-pedagogique---conseillere-pedagogique.aspx
http://montreal.ecolenationaledumeuble.ca/formation-collegiale/services-aux-etudiants/aide-pedagogique---conseillere-pedagogique.aspx
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CALENDRIER SCOLAIRE 
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K8¦v8z 2˫f¦²8v¢¦v8 

Éco le  ĀÀġíĆĀÀúÙ Óĥ ÿÙĥÌúÙ Ùġ ÓÙ ú˫ÚÌÚĀíĚġÙĖíÙ ÓÙ _ĆĀġĖÚÀú 

Bureau administratif   

 Lundi au vendredi 8 h 30 à 17 h 

Magasin  

 Lundi au jeudi  7 h 30 à 22h30 

 Vendredi 7 h 30 à 18 h 

 Samedi et dimanche 7 h 30 à 16 h 30 

Bibliothèque  

 Lundi, mercredi, jeudi 8 h à 22 h 

 Mardi et vendredi 8 h à 18 h 

Horaire pouvant varier durant les f°tes, lô®t® et certains jours f®ri®s 

 
 

LISTE DU PERSONNEL D8 Z˫9-fZ8 DE 

JOUR 

Nom Service  
 

Local 
514 528-8687 

Poste téléphonique 

Boudreau, Louis A. 
Acheteur/Responsable édifice 

et stationnement 
108 2929 

Boulet, Pierre-Yves Magasinier 212 2910 

Calixte, Hyngrid Agente de soutien administratif 108 2901 

Crevier, Julie Coordonnatrice de lô£cole  108 2900 

Michaud, Tricia Agente de soutien administratif 108 2904 

Nourry, Pierre Coordonnateur magasin  2617 

Quang Su, Ngoc  Opérateur informatique 309 2999 

Richard, Catherine Aide pédagogique individuelle 108 2903 

Michaud, Normand Ouvrier certifi® dôentretien 111 2949 

Vromet, Louis Philippe Magasinier remplaçant 212 2910 

Vacant  Magasinier remplaçant 212 2910 

Association étudiante de lôENME MTL 124 asso.enme@gmail.com 

Bibliothèque  212 2910 

Infirmerie  210 2913 
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LISTE DES ENSEIGNANTS DE JOUR 

Nom 
514 528-8687 

Poste téléphonique 

Brady, Nancy 2974 

Caron, Cynthia 2959 

Cloutier, Gilles 2951 

Drapeau, Clément 2972 

Duchêne, Julien 2958 

Dugal, Étienne 2973 

Gendron, Patricia 2970 

Lafortune, Catherine 2971 

Petitclerc, Claudia 2955 

Warren, Gabrielle 2971 

 

SERVICE DE FORMATION CONTINUE 
Le Service de formation continue, de par sa mission, offre et donne de la formation à temps partiel ou à 

temps plein à toute personne adulte qui désire suivre de la formation au niveau technique (AEC). La liste 

des cours offerts, ainsi que les frais qui sôy rattachent, sont connus au début de chaque session et sont 

disponibles sous lôonglet « formation aux adultes » ¨ lôadresse suivante : www.ecolenationaledumeuble.ca  

 

Service de formation continue Local 
514 528-8687 

Poste 
téléphonique 

 
disponibilités  

Personnel professionnel  

Laberge, Andrée-Anne 108 2902 Lundi au vendredi 

Agente de soutien administratif  

Hyngrid Calixte 108 2901 Lundi au vendredi 

Magasinières et magasinier  

Jean Marineau 212 2910 Soirs de semaine 

VACANT 212 2910 Fin de semaine 

http://www.ecolenationaledumeuble.ca/
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PLAN 28 Z˫9-fZ8 ` ¢Mf` Z8 DU 

_8¦+Z8 8¢ 28 Z˫9+9`MSTERIE DE 

MONTRÉAL 
5445, avenue de Lorimier  
Montréal (Québec)  H2H 2S5 
514 528-8687 
enme.mtl@cegepvicto.ca 

www.ecolenationaledumeuble.ca 

Autobus : 10 de Lorimier et 47 Masson 

 

 

mailto:enme.mtl@cegepvicto.ca
http://www.ecolenationaledumeuble.ca/







